
Quelle traduction dans l’élaboration d’un document d’urbanisme?

Des outils de connaissance à disposition des communes
pour préserver le bâti ancien dans la trame urbaine



Session de sensibilisation «Les clés de lecture du bâti ancien dans la trame urbaine»

Hestrud, le 5 octobre 2012

Le rôle du Parc de l’Avesnois
en matière d’urbanisme et d’aménagement du territoire

Contexte réglementaire :
• Documents d’urbanisme et de planifi cation doivent être compatibles 

avec la Charte du Parc

  > consultation pour avis

Quelques actions :
• Accompagnement des communes lors de l’élaboration de leurs 

documents d’urbanisme

• Elaboration et diffusion de documents de sensibilisation

• Organisation de journées de sensibilisation et d’échanges

• Accompagnement des porteurs de projet pour la prise en compte des 

patrimoines naturels, paysagers et bâtis

Charte : projet de territoire

Mesure 14 : Doter l’ensemble des communes 

d’un document d’urbanisme 
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Principes généraux concernant l’urbanisation :
- Privilégier la densi"cation des noyaux de villages

- Maîtriser / limiter / stopper l’étalement urbain

- Maintenir les coupures d’urbanisation entre les communes et les ensembles conti-

  gus d'urbanisation groupée

- Privilégier la requali"cation des bâtiments et friches existantes pour le développe-       

  ment de l'urbanisation notamment pour les activités économiques et commerciales

- Préserver les lisières forestières et les horizons boisés de l’urbanisation

- Préserver les ambiances de clairières en maintenant les espaces forestiers

- Préserver les espaces boisés

- Maintenir des fenêtres paysagères entre les constructions en secteur d’habitat  

  dispersé

- Stopper les extensions linéaires tout en préservant les coupures entre les   

  constructions existantes, particulièrement en périphérie de la forêt de Mormal

- Préserver la trame bocagère autour des nouvelles constructions

- Maintenir une auréole bocagère autour des coeurs de villages

- Eviter le développement de l’urbanisation des plateaux en privilégiant une   

  densi�cation des noyaux

- Eviter la continuité du bâti le long des versants pour maintenir des vues sur la

  vallée

- Préserver de l’urbanisation les fonds de vallées a�n de maintenir les perspecti-

  ves paysagères depuis la vallée et les versants opposés

- Veiller à un développement maîtrisé de l’habitat léger de loisirs

- Maîtriser la création de plans d’eau

- Privilégier dans les projets de plantation l’utilisation d’essences locales adap-

  tées au paysage

- Préserver les abords de cours d’eau

- Favoriser l’intégration paysagère des constructions notamment d’activités

  (agricole et industrielle) dont l’impact paysager est important en paysage

  ouvert

- Réduire l’impact des constructions par la maîtrise du volume, l’aspect des ma-

tériaux et les teintes, et par la réalisation d’un accompagnement végétal

- Favoriser la préservation des éléments paysagers existants et encourager les

  actions de renaturation

- Maîtriser l’urbanisation le long de ces axes pour préserver les perspectives

  paysagères

- Encourager l’application de mesures exemplaires en terme d’intégration paysa-

  gère des bâtiments d’activités et des habitations

- Veiller à la préservation de l’intérêt paysager de ces axes lors de la réalisation

  d’aménagements

- Favoriser un renforcement des pôles structurants par une densi"cation de ces

  espaces

(                      Projet de voie express RN2)

Emplacement potentiel de futures zones d'activité
économique d’intérêt d’arrondissement (selon le Schéma

d’aménagement des zones d’activité proposé par la CCI)

Axes paysagers structurants (routiers et !uviaux)

Espaces boisés

Secteur bocager

Secteur de vallée

Paysage mixte (bocage / cultures)

Pôles structurants (déterminés à partir des pôles d’échanges identi"és

par le Conseil Régional du Nord-Pas de Calais et du niveau d’équipement des

communes déterminé par l’INSEE)

Pôles d'échanges



Session de sensibilisation «Les clés de lecture du bâti ancien dans la trame urbaine»

Hestrud, le 5 octobre 2012

Les outils de connaissance à disposition des communes

• à l’échelle de l’entité paysagère

Le Porter à connaissance :
Un document regroupant l’ensemble des données portant sur les 

patrimoines naturels, paysagers et bâtis

• à l’échelle de la commune
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Flaumont-Waudrechies

Connaître pour 

mieux préserver 

l’habitat traditionnel

www.trans-formationdupatrimoine.eu

Connaître pour 

mieux préserver 

l’habitat traditionnel

L’évolution des modes de vie ayant souvent des conséquences sur la 

conservation et la  lisibilité de l’habitat traditionnel, elle rend son étude 

d’autant plus nécessaire. En Wallonie comme en France, le patrimoine 

bâti reste un témoin parlant des faits et gestes de nos ancêtres et de leur 

relation avec l’environnement. Son étude vise à mieux en connaître les 

formes et usages ainsi que les liens qu’il entretient avec son territoire. Il 

permet de proposer des solutions appropriées aux besoins actuels afin 

de favoriser sa préservation sans pour autant le figer.

Depuis 2001, le Parc naturel régional de l’Aves-

nois poursuit un diagnostic raisonné du patrimoine 

bâti, en partenariat avec le service du patrimoine 

culturel – mission de l’Inventaire général de la ré-

gion Nord-Pas de Calais, la Direction Régionale 

des Affaires Culturelles (DRAC) et le Conseil d’Ar-

chitecture, d’Urbanisme et de l’Environnement du 

Nord (CAUE). Pour la première fois, cette étude a 

été menée à une échelle transfrontalière, ce dia-

gnostic s’inscrivant dans le cadre du projet Inter-

reg IV Trans-Formation du Patrimoine. L’inventaire 

du patrimoine a été réalisé conjointement par des 

équipes belges et françaises en se basant sur une 

méthodologie et un vocabulaire communs.

L’entité paysagère de la Fagne de Solre 

transfrontalière
La Fagne de Solre 

comprend 23 com-

munes françaises, 

membres du Parc 

naturel régional 

de l’Avesnois, et 6 

communes belges 

des entités de Beaumont et Sivry-Rance appartenant 

au Groupe d’Action Locale de la Botte du Hainaut. 

L’homogénéité de ses paysages comme de son pa-

trimoine rappelle que la Fagne de Solre, bien que 

relevant aujourd’hui de deux Etats, forme une entité 

cohérente tant d’un point de vue naturel que cultu-

rel. Les grands rythmes de son histoire comme les 

activités qui ont contribué à son développement pré-

sentent des similitudes importantes.

Les trois niveaux du diagnostic raisonné 

du patrimoine bâti :

Le niveau 1 : le bâti à l’échelle du paysage

Le niveau 2 : le bâti à l’échelle du village / cadre de vie

Le niveau 3 : les caractéristiques de l’habitat traditionnel
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Hestrud, le 5 octobre 2012

Les outils de connaissance à disposition des communes
Quelle traduction dans l’élaboration d’un document d’urbanisme?

Les étapes de la mise en place d’un document d’urbanisme :

le diagnostic
Un temps d’appropriation des caractéristiques et des enjeux du territoire 

support d’un projet d’urbanisme et d’aménagement de qualité :

les pièces constitutives du Plan Local d’Urbanisme :

• le rapport de présentation

• le Projet d’Aménagement et de Développement Durable

• les Orientations d’Aménagement et de Programmation

• le plan de zonage

• le réglement
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Le rapport de présentation
Construire une vision commune et partagée

• Enrichir l’état des lieux de la 
commune

• Faciliter le travail 
d’investigation des bureaux 
d’études

• Aider à la compréhension de 
l’organisation du bâti

NIVEAU 1

Guide Technique des paysages

portail cartographique

GUIDE COMMUNAL
du patrimoine bâti
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Le PADD : Plan d’Aménagement et de Développement Durable
Défi nir les objectifs du projet communal

• Aider la commune à identifi er 
les enjeux du territoire notamment 
en terme de développement de 
l’urbanisation (noyau à conforter, 

coupures urbaines, à préserver, 

maintien du caractère d’isolé)

• faciliter l’appropriation par les 
habitants des choix en matière de 
développement

GUIDE COMMUNAL
du patrimoine bâti

NIVEAU 2

Connaître pour 

mieux préserver 

l’habitat traditionnel

www.trans-formationdupatrimoine.eu

Connaître pour 

mieux préserver 

l’habitat traditionnel

L’évolution des modes de vie ayant souvent des conséquences sur la 

conservation et la  lisibilité de l’habitat traditionnel, elle rend son étude 

d’autant plus nécessaire. En Wallonie comme en France, le patrimoine 

bâti reste un témoin parlant des faits et gestes de nos ancêtres et de leur 

relation avec l’environnement. Son étude vise à mieux en connaître les 

formes et usages ainsi que les liens qu’il entretient avec son territoire. Il 

permet de proposer des solutions appropriées aux besoins actuels afin 

de favoriser sa préservation sans pour autant le figer.

Depuis 2001, le Parc naturel régional de l’Aves-

nois poursuit un diagnostic raisonné du patrimoine 

bâti, en partenariat avec le service du patrimoine 

culturel – mission de l’Inventaire général de la ré-

gion Nord-Pas de Calais, la Direction Régionale 

des Affaires Culturelles (DRAC) et le Conseil d’Ar-

chitecture, d’Urbanisme et de l’Environnement du 

Nord (CAUE). Pour la première fois, cette étude a 

été menée à une échelle transfrontalière, ce dia-

gnostic s’inscrivant dans le cadre du projet Inter-

reg IV Trans-Formation du Patrimoine. L’inventaire 

du patrimoine a été réalisé conjointement par des 

équipes belges et françaises en se basant sur une 

méthodologie et un vocabulaire communs.

L’entité paysagère de la Fagne de Solre 

transfrontalière
La Fagne de Solre 

comprend 23 com-

munes françaises, 

membres du Parc 

naturel régional 

de l’Avesnois, et 6 

communes belges 

des entités de Beaumont et Sivry-Rance appartenant 

au Groupe d’Action Locale de la Botte du Hainaut. 

L’homogénéité de ses paysages comme de son pa-

trimoine rappelle que la Fagne de Solre, bien que 

relevant aujourd’hui de deux Etats, forme une entité 

cohérente tant d’un point de vue naturel que cultu-

rel. Les grands rythmes de son histoire comme les 

activités qui ont contribué à son développement pré-

sentent des similitudes importantes.

Les trois niveaux du diagnostic raisonné 

du patrimoine bâti :

Le niveau 1 : le bâti à l’échelle du paysage

Le niveau 2 : le bâti à l’échelle du village / cadre de vie

Le niveau 3 : les caractéristiques de l’habitat traditionnel
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Les Orientations d’Aménagement et de Programmation
Un dialogue nécessaire entre le projet et le site

• Reconnaître les qualités qui 
fabriquent le paysage bâti sur un 
site particulier

 • Envisager le devenir d’un secteur 
en tenant compte de son contexte 
paysager et bâti, proche et lointain

GUIDE COMMUNAL
du patrimoine bâti
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Enjeux

- la morphologie du village incite à conforter les ambiances bâties propres 

à chaque secteur,

- une attention particulière est à porter sur le maintien des vues de part et 

d’autre du vallon : points de vue depuis la voie verte, découverte du village,

- préserver les coupures d’urbanisation entre les différents ensembles bâtis 

qui assurent la lisibilité de l’organisation villageoise et  qui permettent des 

fenêtres visuelles sur les paysages environnants (ex : coeur bocager entre 

le noyau et le hameau, fond de vallon entre le noyau et l’écart),

- conforter le caractère rural des aménagements : bas-côtés enherbés, 

fossés, maintien des haies, espaces publics (comme au Trieu)... valoriser 

le petit patrimoine riche et varié de la commune, veiller au traitement des 

limites entre espaces privés et publics ...
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Le plan de zonage
Intégrer les dimensions patrimoniales : paysagères, bâties et culturelles

• Mise en évidence de la 
diversité du patrimoine bâti 
communal

• Aide à l’identifi cation 
des éléments à préserver 
(petit patrimoine, patrimoine 

remarquable, bâti agricole)

Extrait d’un plan de zonage

BASE MERIMÉE

www.culture.gouv/culture/inventai/patrimoine

GUIDE COMMUNAL
du patrimoine bâti
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Le règlement
Conforter la cohérence et le caractère de la commune

• respect des ambiances bâties propres 
à chaque secteur

• traduire les grands traits 
architecturaux et urbains  qui 
constituent l’identité de la commune
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